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50 ENGAGEMENTS DU CNDD POUR LA PAIX ET LE 
DEVELOPPEMENT DU BURUNDI 

 
 
PRÉAMBULE 

 
Le Conseil National pour la Défense de la Démocratie, CNDD en sigle, est le parti 
qui, dans le dessein de bâtir le Burundi sur un socle démocratique et de placer 
irréversiblement le peuple burundais sur le chemin de la  conquête de la dignité et du 
développement durable, a pris sur soi la lutte armée pour sortir le Burundi du 
marasme politique.  Ce dernier, comme on le sait, a été causé par des décennies de 
régimes autocratiques dans un système politique caractérisé par l’oppression, la 
concussion, le népotisme, l’assassinat et des massacres jusqu’au génocide. Les 
aspirations du peuple à la démocratie et au développement ont toujours été noyées 
dans le sang, comme en témoignent la décapitation des institutions et les massacres 
qui ont suivi les élections  populaires de 1993. C’est face à cet état de fait que le 
CNDD, alors organisé comme mouvement politique et militaire, a pris en 1994 la 
grave décision d’organiser et d’encadrer le peuple souverain pour mettre fin à cette 
situation devenue insupportable. Ce faisant, il a obéi à un impératif inscrit dans la 
charte universelle des droits de l’homme qui reconnaît aux peuples, en dernier 
recours, le droit à la révolte contre la tyrannie. 
 
Le programme de campagne que nous vous proposons doit être lu en tenant compte 
de cette situation particulière d’un pays qui sort d’une longue guerre civile 
particulièrement meurtrière, où les tissus économiques et sociaux ont été 
profondément déchirés. Il est le résultat de longs entretiens, faits à la fois d’écoute et 
de questionnement avec les Burundais de tous les statuts sociaux, mais aussi de 
patientes observations et études sur les meilleures démarches aptes à mettre 
définitivement le Burundi sur la voie de la paix pour tous et du développement 
intégral. Nous avons entendu les plaintes, fait attention aux angoisses et consulté les 
espérances de tous nos compatriotes. Gouverner autrement, généreusement, avec 
enthousiasme et lucidité, voilà l’ambition du CNDD.  
 
A court terme, les impératifs d’un retour à la normalité requérront un effort 
supplémentaire de dévouement patriotique, un sursaut d’abnégation et  de sacrifice 
pour atteindre le point de non-retour d’un Etat moderne et de droit. Au sortir de la 
guerre et de la longue saison de transition que le pays vient de connaître, l’Etat devra 
sans doute recourir à des mesures d’urgence, parfois hautement astreignantes, afin 
de rétablir son autorité d’abord, permettre le retour au fonctionnement normal des 
institutions ensuite, pour enfin atteindre la normalisation et la mise en pratique de la 
politique du nouveau gouvernement.  
 
C’est dans ce cadre général que s’inscrit le présent programme dont l’objectif 
fondamental est et restera d’abord de répondre aux besoins essentiels de la 
personne humaine. Le citoyen burundais a droit à la satisfaction des besoins 
fondamentaux, à savoir : manger à sa faim, se vêtir décemment, se loger dignement, 
avoir accès à la bonne santé, à l’éducation et à la sécurité. Le CNDD proclame 
solennellement sa détermination à mener une politique qui permettra au peuple 
burundais d’accéder à ces biens élémentaires sans lesquels aucun autre impératif de 
développement n’est raisonnablement accessible. 
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Le programme que le CNDD présente à la Nation Burundaise s’articule  en  quatre 
principaux domaines, subdivisés en secteurs importants.  
 
Dans le domaine politique, nous avons mis en exergue nos ambitions dans le 
Législatif, l’Exécutif, le Judiciaire, l’Administration territoriale, la paix et la sécurité, la 
diplomatie, les médias et l’encadrement de la jeunesse, pépinière de la nation 
burundaise.  
 
Concernant le domaine économique, nous mettons en relief nos objectifs dans 
l’agriculture ; l’aménagement du territoire et l’environnement ; le transport, les Postes 
et Télécommunications ; l’eau, l’énergie et les mines ; l’habitat ; l’économie et les 
finances ; ainsi que le commerce, les services, l’industrie et l’artisanat.  
 
S’agissant du domaine social,  notre programme propose des innovations profondes 
dans  la lutte contre la pauvreté ; l’accueil, la réinstallation et la réhabilitation des 
réfugiés et des sinistrés ; dans l’éducation, la recherche scientifique et 
technologique ; la santé ; l’emploi, la sécurité et la solidarité sociales ; ainsi que dans 
la promotion d’une la participation accrue des femmes.  
 
Quant au domaine de la jeunesse, du sport, des arts et de la culture, le CNDD 
envisage des mutations profondes qui vont transformer tout le pays et sortir nos 
campagnes de la torpeur, de la misère et de l’ignorance. 
 
Le CNDD  a déjà demandé  d’énormes sacrifices au peuple burundais. Le plus  dur a 
sans conteste été de  soutenir matériellement la lutte armée des Forces pour la 
Défense de la Démocratie (Intagoheka FDD), en mettant  à la disposition du CNDD 
les meilleurs de ses filles et fils, qui ont parfois payé de leur vie pour la noble cause 
d’enraciner la démocratie au Burundi. Ces sacrifices ne seront pas vains. Au sortir de 
la guerre et devenu parti politique, le CNDD considère que maintenant est venu le 
temps d’engager d’autres batailles tout aussi exigeantes sur le front de la lutte pour 
le développement économique et social du Burundi  avec, comme ultime objectif, 
l’éradication de la pauvreté à travers le renforcement de l’infrastructure économique 
et sociale du monde rural, l’augmentation de la productivité,  le soutien à 
l’entreprenariat à tous les niveaux et une meilleure gouvernance économique. 
 
Les engagements de notre parti CNDD pour la Paix et le Développement du Burundi  
que nous vous présentons dans ce document constituent un contrat social entre le 
peuple burundais et le CNDD pour forger un Burundi véritablement nouveau, 
merveilleux, dans lequel  le potentiel de chaque citoyen s’épanouira. Le CNDD au 
pouvoir signifie  la sécurité et la dignité pour chaque Burundaise et chaque 
Burundais, une détermination d’éliminer la pauvreté au Burundi.  Paix pour tous, 
dignité pour tous, prospérité pour tous : Voilà la destination et le destin partagé  
auxquels vous convient  le Conseil National pour la Défense de la Démocratie et son 
président, l’Honorable Léonard Nyangoma.  
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I. Politique générale 
 
Engagement N°1  
 
Le CNDD développera une politique générale concentrée sur l’épanouissement de la 
personne humaine, dans sa vie, sa dignité, ses devoirs et ses droits.  Pour le CNDD, 
tout développement doit avoir pour finalité le bien-être intégral de la personne 
humaine.  
Le CNDD réaffirme son engagement au respect du principe constitutionnel de la 
laïcité de l’Etat et de ce fait, le CNDD garantira la séparation de l’Eglise et de l’Etat ; 
à cet effet et dans ce domaine précis, le devoir de l’Etat sera d’assurer la liberté 
d’opinion et de culte, en veillant aux relations harmonieuses de toutes les 
confessions religieuses reconnues avec neutralité et en respect de la loi.  
 
Engagement N° 2  
 
Le développement exige un socle institutionnel et infrastructurel solide et de haute 
qualité.  Le CNDD s’attellera à la création, à l’amélioration et la modernisation des 
infrastructures et institutions démocratiques qui permettront d’organiser et de 
mobiliser le peuple burundais au travail, à la production, à l’épargne et à 
l’investissement, conditions indispensables du développement. Conscient du fait que 
sans infrastructures de base et sans environnement propice il n’existe point de 
progrès, le CNDD s’attellera dans le court terme à maintenir les infrastructures déjà 
existantes, à reconstruire celles détruites ou endommagées par la guerre et la 
négligence. Dans ce même contexte, le CNDD fera un effort exceptionnel pour créer 
un environnement  et un système écologique sains dans une politique à court, moyen 
et long terme. 
 
II. Engagements  dans le domaine politique  
 
IIA. SECTEUR : LE POUVOIR LEGISLATIF 
 
Engagement N°3  
 
Le CNDD protégera les droits et libertés pour tous par les actions suivantes : (a) 
Révision des codes et lois y compris la Constitution, (b) tous les mandats nationaux, 
locaux seront réduits à une durée de cinq ans. Toutes les élections se feront au 
suffrage universel direct, (c) et il sera adopté vulgarisé le principe ‘une personne, une 
voix’ ainsi  que d’une charte des droits et libertés. La proportionnelle mixte sera 
instaurée par toutes les assemblées.   
 
Engagement N°4  
 
Le CNDD s’engage à réformer l’Etat en revoyant les structures et l’exercice du 
pouvoir notamment la structure législative et territoriale afin de promouvoir la 
démocratie à la base, décentraliser l’administration, favoriser l’équilibre des genres, 
garantir la jouissance des droits et libertés et assurer un rôle accru à l’opposition 
parlementaire. Le CNDD introduira le système des listes électorales préférentielles 
des partis politiques et des indépendants pour le mode d’élection des Députés et 
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Sénateurs afin d’inspirer la discipline, le sérieux et la cohésion dans la vie politique 
burundaise. Chaque député représentera 70.000 habitants. Le CNDD entend 
renforcer la stature de l’opposition en instituant un Bureau  du chef de l’opposition 
avec  budget  et intendance propres. En plus, le CNDD entend doter chaque parti 
d’un budget  parlementaire proportionnel au nombre de ses élus au sein  du 
parlement pour faciliter le travail des élus dans le parlement  et les  contacts avec 
leur électorat. Enfin, afin d’assurer au pays une classe politique démocratique, des 
mécanismes destinés à garantir la démocratie au sein des partis politiques seront 
instaurés.  
  
IIB. SECTEUR : LE POUVOIR EXECUTIF  
 
Engagement  No5 
 
LE CNDD s’engage à prendre les mesures majeures suivantes :  
La réduction de l’Exécutif aux :  
• Président de la République, Premier Ministre et 18 Ministres au maximum  avec 

autant de directions générales que de besoin; 
• La réforme du mode de travail gouvernemental et du service public ;  
• La réorganisation et la modernisation des services ministériels  et de 

l’administration; 
• L’introduction de la méthode du suivi - évaluation des politiques et activités au 

sein des services et des agents de l’Etat ; 
• La création d’un Auditorat Général pour contrôler la gestion globale de 

l’Administration publique et des sociétés parapubliques pour disposer de données 
fiables sur l’état de celles-ci en vue d’élaborer une politique appropriée de lutte 
contre la corruption et la mauvaise gestion qui gangrènent le paysage politique et 
économique du Burundi ; 

 
La création d’un Centre d’Etudes Stratégiques dont les domaines engloberont 
chaque secteur important de la vie nationale et tout particulièrement la planification 
pour tout, le développement socio−économique et la concorde nationale. 
 
IIC. SECTEUR : LE POUVOIR  JUDICIAIRE 
 
Engagement  No 6 
 
Le CNDD s’engage à  revaloriser et à  réformer le secteur judiciaire, pour qu’il puisse 
garantir, de manière impartiale, les droits et libertés des citoyens dans un véritable 
Etat de droit ; à développer des peines alternatives pour donner plus de poids  à la 
réhabilitation et à la rééducation des délinquants. Le CNDD est contre la peine de 
mort. Le CNDD entend  revoir le système carcéral et développer une charte des 
droits des prisonniers pour équilibrer les dimensions punitives et l’impératif de 
réhabilitation, de rééducation et de réinsertion. Le CNDD s’engage aussi  à respecter 
et à faire appliquer dans leur intégralité les traités internationaux dont le Burundi est 
signataire. Le CNDD garantira l’indépendance de la Magistrature en redéfinissant 
notamment ses relations avec le secteur en charge  de la Justice pour donner enfin 
l’autonomie à ce secteur clé de la vie nationale.   
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Engagement  No 7 
 
Dans le secteur Judiciaire, le CNDD prendra notamment les mesures suivantes : 
- Créer des écoles nationales de l’administration et de la magistrature pour assurer 

la formation des fonctionnaires et des magistrats en cours d’emploi. 
 
- Réhabiliter les conseils des notables - Abashingantahe bo ku mugina - par une 

formation qui leur permettra de connaître des affaires qui requièrent un arbitrage 
par l’entourage immédiat ou familial. 

 
- Faire élire les magistrats au niveau local par le Conseil communal, tandis que les 

magistrats au niveau provincial et national seront proposés par le Conseil 
supérieur de la magistrature et approuvés par l’Assemblée Nationale. 

 
- Augmenter le budget de la Justice. 
 
- Remodeler les ressorts des tribunaux de Grande Instance pour rapprocher la 

justice des justiciables, spécialiser les chambres des tribunaux de Grande 
Instance, des Cours d’Appel et de la Cour Suprême et les doter de magistrats 
suffisants et formés.  

 
- Faciliter l’accès de tous à la justice dans la vie quotidienne en simplifiant les 

procédures et en adoptant des procédures rapides.  
 
- Instituer un tribunal des crimes économiques. 
 
IID. SECTEUR : ADMINISTRATION DU TERRITOIRE. 
 
Engagement  NO. 8  
 
Le CNDD s’engage à promouvoir la démocratie  à la   base, à décentraliser 
l’administration pour la rendre plus proche des administrés et à favoriser l’équilibre 
des genres. Il va instaurer le droit d’initiative législative citoyenne et le droit de 
référendum d’initiative locale pour tous les sujets de portée locale traités par les 
collectivités locales. Dès que 3% des citoyens ont contresigné une proposition de loi, 
celle-ci est inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée Nationale. A moyen terme le 
gouvernement CNDD initiera un nouveau découpage territorial en cinq régions : Les 
régions du Nord, du Sud, de l’Ouest, de l’Est et du Centre dirigées par un conseil 
régional et un président élus, les entités zonales actuelles seront supprimées au 
profit de la multiplication du nombre de communes. 
 
IIE. SECTEUR : PAIX ET SECURITE  POUR  TOUS 
 
Engagement  No9  
 
Le CNDD s’engage  à restructurer les forces de défense et de sécurité  dans un 
esprit d’unité et de réconciliation  nationales,  de professionnalisme et de rentabilité. 
Le CNDD s’engage aussi à contrôler avec fermeté  ses frontières pour empêcher  la 
circulation anarchique et illégale des armes  légères. Le CNDD n’autorisera pas que 
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le Burundi serve de base de déstabilisation des pays voisins, ni que les nouvelles 
forces de défense et de sécurité participent à  des guerres d’agression. Aucun 
militaire ou policier d’active ne remplira des fonctions politiques quelconques, y 
compris celles de Ministre de la Défense Nationale. Pour cela le CNDD prendra les 
mesures suivantes pour assurer la sécurité pour tous : 
 
Un service national  civique sera instauré pour tous les citoyens burundais finissant 
l’école secondaire  et  tous les jeunes en âge requis ; il sera inculqué aux forces de 
défense et sécurité un esprit d’impartialité, de neutralisme politique et de loyalisme 
républicain. 
 
IIF. SECTEUR : DIPLOMATIE 
 
Engagement  No10 
 
Le CNDD s’engage à  promouvoir une diplomatie tournée vers le développement  et  
à redéfinir le rôle des missions consulaires et des ambassades  pour y incorporer le 
service à  la diaspora burundaise, afin d’encourager celle-ci à participer activement et 
de façon volontariste au développement économique, politique et social du Burundi. 
En particulier, le CNDD conclura des accords bilatéraux avec les pays abritant des 
Burundais  afin d’avoir accès à leur expertise dans le cadre des relations bilatérales 
de coopération en matière de développement. Une attention particulière sera portée 
sur nos relations  avec  la République Unie de Tanzanie, le Rwanda et la République 
Démocratique du  Congo, en leur qualité de pays voisins avec lesquels le Burundi 
partage un destin commun sous plusieurs aspects. Le CNDD entend  aussi  repenser  
la loi sur la nationalité dans le dessein d’assurer  les pleins droits aux Burundais et 
Burundaises de la diaspora et à leurs descendants.  
Le CNDD  s’engage de surcroît   à construire un Conservatoire Burundais des Arts et 
Traditions  dans des pays avec une forte concentration de la diaspora Burundaise. 
De tels conservatoires seront  co-gérés par  l’ambassade du Burundi dans le pays 
concerné et la diaspora et auront pour objectif de préserver et de disséminer les arts, 
le Kirundi, la culture  et les traditions Burundaises dans la diaspora Burundaise ainsi 
que leurs  sociétés d’accueil. 
 
Engagement No 11 
 
Le CNDD s’engage également à élaborer le profil et le journal de bord du corps 
diplomatique burundais, à faire une évaluation de la rentabilité économique, sociale 
et culturelle des missions diplomatiques et consulaires ; à donner à chaque mission 
une feuille de route spécifique à base de laquelle elle sera appréciée, à instituer une 
conférence des ambassadeurs pour échange d’expérience et évaluation ; à protéger 
et dépolitiser la carrière diplomatique. Il prendra également des mesures appropriées 
pour inciter la diaspora burundaise à participer à la vie politique et au  
développement intégral du pays et pour insérer le Burundi dans le concert des 
nations par la promotion d’une coopération internationale dynamique. Enfin, le CNDD 
s’investira rapidement et  à travers un débat populaire à préparer la population à   
l’intégration régionale et à l’Union Africaine. Le CNDD s’investira à promouvoir ses 
relations avec toutes les institutions et ou groupes d’initiative panafricanistes. Le 
maintien et la création de postes diplomatiques se feront en fonction des possibilités 
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budgétaires et de l’importance stratégique relative des pays et organisations 
concernés. 
 
IIJ. SECTEUR : MEDIAS 
 
Engagement  No12 
 
Le CNDD s’engage à garantir la liberté des médias, par un cadre légal approprié 
tenant compte des impératifs de formation, de moyens financiers et d’éthique 
professionnelle. A cette fin il va élaborer,  en collaboration avec les professionnels 
des médias un code de déontologie de la presse et réviser la loi sur la presse. Il va 
également repenser le conseil national de la communication pour mieux développer 
une presse responsable, et protectrice des droits des journalistes en vue de leur 
participation effective au développement par une information vraie et constructive. 
Par ailleurs le CNDD va encourager l’éclosion d’une presse  libre, indépendante et 
plurielle et créer une école supérieure de communication et de journalisme. Toutefois 
le CNDD sera attentif aux méthodes que pourraient employer ceux qui seraient 
tentés de saboter les efforts de développement sous la couverture de la liberté de la 
presse.  
 
III. Engagements  dans le domaine  économique 
 
IIIA. SECTEUR : AGRICULTURE 
 
Engagement  No13 
 
Le CNDD s’engage à  renforcer les institutions du monde rural pour enclencher un  
processus de développement endogène local. A cet effet, il va créer un Ministère de 
l’Agriculture, de l’Elevage et de la Nutrition organisé en un Secrétariat d’Etat à la 
Production Agricole et à l’Alimentation et un Secrétariat d’Etat à l’Elevage. Il va 
également créer un institut de réforme agraire et créer des pôles pilotes de 
développement pour promouvoir la villagisation. Dans ce sens, le CNDD compte 
mettre sur pied une commission de réaménagement des propriétés privées en vue 
d’initier, en collaboration avec le ministère de l’aménagement du territoire, des 
projets de développement  répondant à la politique de villagisation, d’intensification 
de la production agricole et de lutte contre l’érosion. Il va aussi instaurer un système 
civique national de protection des sols et d’encouragement de culture en terrasses. 
 
Engagement No 14 
 
Le CNDD s’engage à encourager la production, la transformation, la conservation, la 
commercialisation et la distribution des produits agricoles pour garantir la sécurité 
alimentaire de la population. A cette fin, le CNDD envisage d’élaborer des 
programmes régionaux de développement pour exploiter au maximum les 
opportunités de spécialisation régionale dans la production agricole, de créer des 
offices de produits vivriers et réhabiliter  la fête agricole. Il va en outre promouvoir la 
production locale d’intrants (fertilisants, pesticides), de matériel agricole (matériel 
aratoire et de mécanisation) et l’augmentation des engrais organiques. De plus le 
CNDD va encourager, par des mesures fiscales et réglementaires, la création des 
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coopératives d’achat d’intrants agricoles et de commercialisation des produits 
agricoles. Pour redonner l’honneur à l’agriculture il sera instauré une fête nationale 
de l’agriculture et des journées nationales consacrées aux principales cultures 
vivrières : fête du haricot, fête de la patate douce, fête du maïs, fête du sorgho, fête 
du thé, fête du manioc, fête de la banane, fête du poisson, fête de la chèvre, fête du 
mouton, fête de la vache, etc. 
 
Engagement  No15 
 
Le CNDD s’engage à créer dans chaque commune un centre professionnel de 
perfectionnement, de développement durable et de vulgarisation agricole ainsi qu’un 
centre national de technologie alimentaire. Il compte aussi développer, suivant les 
spécificités de chaque région,  une industrie locale performante de transformation, 
conservation, distribution et commercialisation des produits agricoles (vivriers, 
cultures de rente, poissonnerie, apiculture, élevage)  pour répondre aussi bien à la 
demande locale, régionale qu’internationale.  
 
Engagement  No16 
 
Le CNDD s’engage à  augmenter la productivité et la rentabilité agricoles en  
assurant aux agriculteurs l’accès au capital adéquat pour  l’achat des intrants et  des 
équipements agricoles. Le CNDD assurera donc l’accès aux prêts pour la  
commercialisation et la  transformation  des produits agricoles et facilitera l’accès au 
système financier  afin de permettre au monde rural d’épargner en sécurité. Il veillera 
à la généralisation du crédit garanti par l’Etat à tous les agriculteurs  à travers un 
système de micro-crédit sur tout le territoire burundais, à la création d’un fonds de 
crédit agricole et à  l’ouverture des agences bancaires de la Banque Centrale dans 
toutes les provinces pour augmenter l’accès du monde rural à l’épargne ainsi qu’à la 
garantie de la totalité de  l’épargne par l’Etat. Ces agences provinciales de la banque 
centrale seront des centres d’excellence en matière de données, de recherches et 
d’analyses des économies locales afin de mieux informer les politiques de 
développement au niveau local. 
 
IIIB. SECTEUR : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, ENVIRONNEMENT. 
 
Engagement  No17 
 
Le CNDD s’engage à  entreprendre une étude approfondie sur le potentiel  naturel du 
Burundi  et à élaborer une carte d’aménagement du territoire burundais dans son 
entièreté. Dans ce but, il va créer un ministère de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement (ou ministère du développement durable), mettre en place une 
commission intergouvernementale qui comprendra les partenaires nationaux, 
bilatéraux et multilatéraux   pour  évaluer les potentialités naturelles du pays et 
élaborer un plan directeur d’aménagement du territoire prévoyant l’implantation des 
villages, des centres urbains, des pistes rurales, des routes d’intérêt régional, y 
compris les chemins de fer.   
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Engagement  No18 
 
Le CNDD s’engage à mettre  en place un système de ramassage et de traitement 
des déchets : eaux usées, ordures ménagères et déchets industriels ; à  éduquer  la 
population en matière de préservation de l’environnement et inciter les industries à 
l’observation des normes  en matière de sécurité de l’environnement. Il s’appliquera 
à la réhabilitation des banlieues contre l’exclusion et la bidonvilisation ; ainsi qu’à la 
conservation et à l’utilisation durable de la biodiversité (faune et flore), notamment 
celle du lac Tanganyika et des autres réserves naturelles, par la généralisation des 
méthodes de protection de l’environnement, du maintien et de la restauration de la 
fertilité des sols.  Le CNDD s’engage à réhabiliter les réserves naturelles et le 
reboisement de tous les sommets, plantation des arbres permettant d’enrichir et de 
protéger les sols comme le neem, les bambous, les arbres fruitiers…Ainsi il sera 
instauré  au moins une journée de travaux communautaires par mois et un service 
national pour le reboisement de tout le pays en trois ans et encourager toute 
personne physique ou morale ou collectivité locale qui se sera illustrée dans le 
reboisement ou dans la préservation de l’environnement  d’une façon générale par 
des prix d’excellence. Il sera créé des écoles et instituts spécialisés ainsi qu’une 
police spécialisée dans la répression des infractions relatives aux codes de 
l’environnement et forestier. 
 
IIIC. SECTEUR : TRANSPORT,  POSTES,  ET TELECOMMUNICATION 
  
Engagement  No 19 
 
Le CNDD s’engage à désenclaver les régions burundaises encore enclavées ou à 
hautes potentialités économiques. Simultanément,  le CNDD s’emploiera à 
désenclaver le Burundi internationalement  en ouvrant des corridors vers les pays 
voisins. Sous un gouvernement CNDD, le  Burundi se dotera des ports, des 
aéroports et  des chemins de fer qui répondent aux besoins du pays. Aussi, le CNDD 
entend-t-il  doter le Burundi des moyens de communications modernes (poste, 
téléphone, Internet…) qui permettent à chaque Burundais  d’être permanent en 
contact avec ses compatriotes et le monde. 
  
Engagement No 20 
 
Le CNDD entretiendra dans les meilleures conditions les routes existantes et 
asphaltera notamment tous les axes routiers reliant les chefs-lieux des Provinces et 
toutes les routes d’intérêt général, notamment dans le souci de faciliter la distribution 
et la commercialisation des produits issus de la spécialisation régionale. Les axes 
secondaires et les rues dans les centres urbains et les villages seront pavés. Le 
CNDD s’attachera à un désenclavement du pays par la construction, en collaboration 
avec la Tanzanie, d’une route asphaltée MAKAMBA-KIGOMA, d’un chemin de fer  
GITEGA-ISAKA. Dans la mesure du possible et en collaboration avec la RDC, la 
route BUJUMBURA-KINDU sera réhabilitée. Le CNDD s’emploiera également à 
rouvrir le corridor Bujumbura-Kalemi-Lubumbashi  par voie de transport lacustre. Le 
corridor Nord Bujumbura-Kigali-Kampala-Nairobi-Mombasa existe déjà et sera 
entretenu et modernisé, en collaboration avec les pays impliqués dans son 
exploitation. Le CNDD aura constamment à cœur le bien-être de la population dans 
son ensemble.  Aussi s’assurera-t-il que tout nouvel axe routier construit  ait une voie 
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réservée au transport par vélo, le moyen de déplacement le plus abordable pour la 
plupart des Burundais.  
 
Engagement  No 21 
 
Le CNDD va réorganiser le service des postes de façon à le rendre disponible pour 
chaque citoyen, avec comme préalable, l’immatriculation de tous des domiciles de 
tous les habitants du Burundi. Ainsi, chaque école primaire, chaque commune, et 
chaque centre public auront chacun leur bureau postal, et chaque colline de 
recensement et chaque quartier disposeront de un ou deux agents postaux pour la 
distribution du courrier.  
 
Engagement  No 22 
 
Le CNDD veillera à rendre le téléphone accessible au plus grand nombre possible de 
citoyens en installant à tous les centres publics  une cabine de téléphone public. 
Certains services des postes/télécommunications seront assurés par le secteur privé. 
Le marché public sera octroyé par adjudication en veillant à ce que 51% des parts 
soient réservés aux nationaux. A cet effet des actions seront vendues et cédées sur 
un marché des valeurs mobilières ouvert à toute la population. Tout sera fait pour 
rendre les nouveaux moyens de communication comme Internet accessibles à tous 
les centres alimentés en électricité et aux Instituts de l’enseignement secondaire et 
supérieur. 
 
Engagement  No 23 
 
Le CNDD s’engage à faire du vélo et des transports en commun les premiers modes 
de déplacement, et à stimuler la création des coopératives de transport à vélo sur le 
modèle chinois et indien. Le service des transports en commun sera assuré 
conjointement par les privés et l’Etat, et sera réglementé par celui-ci. Les transports 
seront organisés en grands groupes ou coopératives de transport qui assureront le 
service avec plus de régularité et à toute la population. Le transport aérien, maritime 
et ferré sera développé progressivement. 
 
IIID. SECTEUR : EAU, ENERGIE ET MINES 
 
Engagement No 24 
 
"L’eau c’est la vie" et le CNDD mettra un accent particulier à la rendre saine et 
disponible le plus près possible de la population. Le CNDD déploiera des efforts 
exceptionnels pour garantir l’accès à l’eau potable à toute la population rurale et 
urbaine par la distribution, ainsi que la mise en place d’un plan directeur  et des 
mécanismes de gestion de l’eau par les collectivités locales. Il va alimenter en eau 
potable les villages  et les pôles de développement par systèmes gravitationnels, de 
pompage et de puits artésiens. Il veillera enfin à encourager la collecte des eaux de 
pluie par les ménages et les villages. 
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Engagement No 25 
 
Le CNDD diversifiera les sources énergétiques avec une emphase particulière sur 
les Energies Renouvelables. Le CNDD initiera et encouragera des projets de 
recherche sur la diversification des sources d’énergies, notamment  en faisant du Bio 
fuel la base d’un développement agro-industriel pour la production d’énergie ainsi 
que tous produits de base de la chimie organique et les produits de la pétrochimie 
conventionnelle. Le CNDD est déterminé à atteindre la sécurité énergétique du 
Burundi tout en ne compromettant pas les équilibres écologiques et 
environnementaux. Grâce aux ressources hydrauliques abondantes dans le pays, le 
CNDD proposera au Parlement un plan de l’électrification de tout le pays, en 
commençant par les collectivités locales, les écoles primaires, secondaires et les 
communes.  
 
Engagement  No 26 
 
Le CNDD s’engage à encadrer une prospection minière systématique au niveau de 
tout le pays ; à réactualiser la carte géologique nationale  et initier  dans l’immédiat  
l’exploitation des minerais rentables, notamment de la chaux qui est un intrant dans 
la production des engrais  pour l’agriculture et le ciment pour le secteur de 
construction. Sur le moyen terme, le CNDD engagera l’exploitation des mines 
avérées, notamment le Nickel  dont le  gisement  est  estimé à 300 millions  de 
tonnes avec une valeur de US$ 1.6 milliard de dollars sur 20 ans.  
 
IIIE. SECTEUR : L’HABITAT 
 
Engagement  No 27 
  
Le mode rural d’établissement et d’habitation au Burundi est un grand handicap au 
développement parce que les kraals et enclos prennent trop d’espace sur un sol 
arable devenu pauvre et réduit. Pour y remédier, dans le sens d’accompagner 
l’encouragement au regroupement dans les villages, le CNDD s’engage à créer des 
emplois en milieu rural et urbain dans la production des matériaux de construction et 
dans la construction de logements sociaux à prix modérés. Il prendra les mesures 
légales, fiscales et financières afin d’encourager et faciliter la propriété immobilière. 
Concrètement il va inciter à la revalorisation des matériaux locaux de construction 
par la  promotion d’une architecture adaptée au milieu ; édicter des normes 
obligatoires qui correspondent aux différents types de construction : durables, semi-
durables et temporaires,  suivant les matériaux disponibles dans  les différentes 
régions. 
 
Engagement  No28 
 
Le CNDD va stimuler  la création des coopératives d’entraide pour la construction 
d’habitations en milieu rural, créer dans chaque mairie une agence immobilière pour 
la construction des   appartements à location-vente et des logements sociaux, et 
encourager les habitants des villes à se regrouper pour construire  des immeubles 
d’habitation en étages par  des crédits  incitatifs. 
 
IIIF. SECTEUR : ECONOMIE ET FINANCE 
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Engagement  No29 
 
Le CNDD  s’engage à combattre l’érosion du pouvoir d’achat des Burundais et 
Burundaises en  faisant de la lutte contre  l’inflation un objectif de la politique 
monétaire et fiscale. Le CNDD est  déterminé à imposer une rigoureuse discipline 
budgétaire, un système plus efficace de collecte des impôts et taxes. Le CNDD 
procédera à une amélioration de l’intermédiation financière et un renforcement de  la 
capacité de contrôle et de supervision de la banque centrale, et une amélioration de 
l’accès au crédit et au système financier  en général  par  tous les secteurs de 
l’économie burundaise. Le CNDD entend faire de la banque centrale un lieu de 
recherche avancée sur l’économie burundaise pour faciliter le développement des 
politiques économiques appropriées aux contraintes des régions.   
 
Engagement  No 3o 
 
Le CNDD entend créer un bureau  indépendant  de l’Auditeur Général   qui ne sera 
responsable que devant le parlement, afin d’endiguer le gaspillage et le 
détournement des biens de l’Etat. Le CNDD s’engage aussi  à revoir toute la 
réglementation régissant les entreprises pour  la rendre plus propice à 
l’investissement des nationaux et des étrangers et  ainsi stimuler l’investissement 
privé et élargir la base de taxation.  
 
Engagement  No 31 
 
Le CNDD s’engage à faire en sorte que toute la population active ait accès au crédit 
et à l’épargne. A cet effet l’Etat devra promouvoir la création de plusieurs institutions 
financières spécialisées pour une distribution équitable des crédits aux différents 
agents de l’économie : agriculteurs, travailleurs, entrepreneurs, commerçants ; ainsi il 
sera créé un fonds de crédit agricole, un fonds national pour les sinistrés, un fonds 
de crédit logement, un fonds pour la promotion des P.M.E  et PMI. L’Etat incitera 
aussi les institutions financières  à ouvrir des agences bancaires ou financières dans 
toutes les agglomérations du pays. L’Etat mènera une politique de sensibilisation des 
populations pour les amener à conserver leur trésorerie en banque ou dans d’autres 
institutions financières. Dans les villages où une institution financière ne peut pas 
fonctionner de façon rentable, l’Etat encouragera l’institution des tontines, des micro 
finances et COOPEC (Coopératives d’épargne et de crédit). 
 
IIIG. SECTEUR : COMMERCE, SERVICES, INDUSTRIE ET ARTISANAT 
 
Engagement  No 32 
 
Le CNDD s’engage  à mettre en place  le  Centre Burundais de Promotions et 
d’Incubation des Petites et Moyennes Entreprises avec une double mission : (a)  
centraliser tous les services actuellement dispersés dans divers ministères et divers 
services afin de diminuer les barrières administratives inutiles à l’entreprenariat,  (b) 
servir de  centre d’appui technique national et international aux entrepreneurs 
Burundais avec possibilité pour ces derniers d’y abriter  certains de leurs services  
pendant les deux premières années  suivant la commercialisation de leurs produits. 
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En matière de privatisation des entreprises publiques, le CNDD prend la position que 
le problème est moins  l’implication de l’Etat dans les activités économiques par 
l’apport de capital que l’incapacité de l’Etat à gérer les entreprises publiques. Par 
conséquent, le CNDD s’engage à  contracter si nécessaire la gestion des entreprises 
publiques à des cabinets ou entreprises nationales ou internationales se  spécialisant 
dans la gestion des entreprises et ainsi augmenter leur rentabilité et leur contribution 
au trésor public 
 
Engagement  No 33 
 
En  matière de commerce, le CNDD s’engage à  construire et à louer  aux  
commerçants privés  un  grand  centre de marché  à Kamenge,  à moderniser et  à 
doubler la capacité du marché central de Bujumbura. La même infrastructure sera 
construite dans les chefs-lieux des provinces. Cette infrastructure permettra une 
croissance du commerce ainsi qu’une collecte plus efficace des impôts. Par ailleurs, 
l’Etat sensibilisera la population pour qu’elle ait une culture  commerciale. Il l’aidera à 
s’organiser en coopératives de commercialisation des divers produits. Il encouragera 
le commerce dans le secteur des services et particulièrement dans le domaine des 
nouvelles technologies de l’information. Un impôt  élevé sera appliqué à certains  
biens importés de l’extérieur qui sont de nature à concurrencer injustement, 
notamment par les subventions des pays exportateurs,  la production locale. Enfin il 
va renforcer les relations commerciales  du Burundi et en créer d’autres avec les 
structures internationales ou Etats qui lui offrent plus d’opportunités. 
 
Engagement No 34 
 
Le CNDD incitera à la création des entreprises industrielles  et  artisanales 
transformant in situ les produits des coopératives : café, fruits et légumes, jus etc. en 
remplaçant des biens jusque là importés : matériaux de construction,  aliments, biens 
d’équipement,  outils et machines de travail. 
 
Engagement  No 35 
 
Le CNDD établira un partenariat entre l’Etat et  le secteur privé dans les entreprises 
manufacturières des produits de base comme les engrais, les pesticides et  les 
produits pharmaceutiques. L’Etat va valoriser le domaine artisanal et de la 
technologie et développera le marché local et étranger des produits de l’artisanat 
(poterie, forge, tissage, menuiserie, laiterie..). Il va aussi encadrer la formation 
continue des entrepreneurs dans le domaine de la  préparation des plans d’affaires, 
du marketing et de gestion des entreprises afin d’augmenter la compétitivité  
burundaise sur le marché régional et mondial. 
 
Engagement  No 36 
 
Le CNDD s’engage à accroître et organiser les compétences en dynamique 
commerciale, artisanale et technologique à travers la mise en place d’un centre 
artisanal de formation, de perfectionnement et de promotion ainsi qu’un  institut des 
technologies. Pour  promouvoir  les PME et PMI l’Etat encouragera la population à 
diversifier les activités en créant des coopératives. Par exemple les coopératives  de 
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fabrication du matériel de construction  sont prometteuses et pourront créer un 
véritable échange dans ce domaine. 
 
 
 
IV. Engagements  dans le Domaine  Social. 
 
Engagement  No 37 
 
Le CNDD s’engage à initier et à gérer de façon participative un vaste programme 
national de lutte contre la pauvreté (PNLCP) visant à augmenter le niveau de vie et 
technologique de la population; à éradiquer la malnutrition en général, en particulier 
des enfants, des enfants de la rue victimes de la guerre, du sida ou de la pauvreté et 
des handicapés, à mettre fin à la mendicité  ; à garantir l’accès à l’école; à garantir 
l’accès à l’école obligatoire et gratuite de tous les enfants en âge de scolarité, à 
éliminer les disparités entre filles et garçons dans l’accès à l’éducation, au travail et 
au pouvoir de décision ; à arrêter puis éradiquer la transmission du virus du SIDA et 
la contagion par la malaria et la tuberculose ; à  intégrer dans la politique nationale 
des objectifs destinés à promouvoir un développement durable basé sur la protection 
de l’environnement et à permettre à toute la population d’avoir accès à l’eau potable, 
à un logement décent et aux infrastructures élémentaires d’hygiène. 
 
IVA. SECTEUR : ACCUEIL, REINSTALLATION, REHABILITATION DES REFUGIES ET 

DES SINISTRES, RECONCILIATION NATIONALE ET RECONSTRUCTION DU 
PAYS. 

 
Engagement  No 38 
 
Le CNDD  s’engage à rendre opérationnelles une commission ayant mandat 
d’organiser et de coordonner avec les organisations internationales et les pays 
d’asile le rapatriement des réfugiés et le retour des sinistrés, d’aider ces derniers à 
se réinstaller et à se réinsérer ; une cellule interministérielle d’experts, chargée 
d’évaluer les biens détruits et d’élaborer un plan national de reconstruction matérielle 
du pays ; une commission d’experts chargée d’étudier et de répertorier les biens 
meubles et immeubles spoliés par l’administration ou pillés, ainsi que les victimes de 
ces forfaits, en vue de proposer au gouvernement les modalités de  leur restitution à 
leurs propriétaires. Le CNDD s’assurera que la commission pour la vérité et la 
réconciliation travaille dans des conditions optimales d’équité. 
Ainsi sera-t-il créé un fonds national d’aide au rapatriement et à la réinsertion chargé 
de faciliter la reconversion et la promotion des métiers autres que l’agriculture en vue 
de contourner le problème de la rareté des terres et désengorger le monde rural qui 
ne peut plus absorber une grande population agricole. 
Il sera créé  des villages et agglomérations urbaines pour rapatriés reconvertis à 
l’artisanat, au commerce,  à l’industrie et à l’entreprenariat, en appuyant notamment 
l’accès à l’habitat, à l’eau potable, à l’électricité et aux infrastructures sociales de 
base (instruction, santé, …) Le site de Nyanza-Lac avec la proximité du port de 
Kabonga est particulièrement adapté à ce projet et servira d’une des zones pilotes 
expérimentales.  Il sera choisi un deuxième site expérimental dans une autre région 
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du pays, comme la bordure de la Ruvubu, en raison des potentialités économiques et 
humaines qu’il resserre.    
 
 
 
 
Engagement  No39 
 
Le CNDD s’engage à ériger un mémorial au niveau national et des monuments au 
niveau communal et à instaurer une journée nationale à la mémoire de toutes les 
victimes du génocide, des crimes de guerre et autres crimes contre l’humanité. Il 
veillera également à créer un fonds national de solidarité pour les sinistrés et les 
catastrophes naturelles. 
 
IVB. SECTEUR : EDUCATION ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE        
                                                           
Engagement  No 40 
 
Le CNDD s’engage à conduire l’alphabétisation intégrale et fonctionnelle, à multiplier 
rationnellement des  écoles et universités  et instituts d’enseignement technique avec 
comme objectif  que leurs lauréats diplômés seront à même de créer leurs propres  
entreprises et ainsi se créer de l’emploi par une formation technique qui répond aux 
besoins de l’économie burundaise. Le CNDD s’engage aussi à mettre en place un 
cours civique obligatoire pour cultiver dès le plus jeune âge  la valorisation de la 
citoyenneté burundaise le patriotisme, le respect des droits de la personne et  
l’impératif de défendre le mode de gouvernance démocratique. 
 
Engagement  No 41 
 
Le CNDD s’engage à rendre l’enseignement obligatoire jusqu’à la fin du premier 
cycle de l’enseignement secondaire en mettant un accent particulier sur la promotion 
des filles et à prendre des mesures appropriées à l’endroit des parents n’ayant pas 
respecté cette obligation. Il prendra en compte dans ce cadre les enfants de la rue en 
votant un fonds d’indigence susceptible de couvrir leur éducation et mettre sur pied 
des centres spécialisés pour les handicapés. 
    
Engagement No 42 
 
Le CNDD s’engage à créer des Lycées polyvalents dans les communes (ou 
groupement de communes) avec toutes sections (enseignement général, agriculture, 
environnement, santé, éducation, informatique, sports). Chaque commune ou 
groupement de communes devra disposer d’un collège professionnel et d’un collège 
d’enseignement général. Le CNDD aura à cœur la revalorisation de la carrière des 
enseignants. Il va rationaliser et dynamiser  l’école primaire et abolir la double 
vacation  en formant beaucoup d’enseignants compétents, en  réduisant les effectifs 
à 30 écoliers par classe et au moins en doublant  le budget de l’éducation. Il veillera 
à l’amélioration des conditions matérielles de travail pour les écoliers et enseignants 
et à la nutrition des écoliers et les élèves. 
     
Engagement  No 43 
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Le CNDD s’engage à restructurer l’enseignement supérieur et adapter les 
programmes aux besoins du pays tout en relevant le niveau scolaire et académique 
et de la recherche des Instituts et Universités.  Il créera une université ouverte pour 
la formation à distance et la formation en cours d’emploi. Le gouvernement construira 
un Centre National pour la Promotion de la Recherche Scientifique et Technologique 
et stimulera la recherche agricole et scientifique dès l’école primaire à travers les 
clubs et les compétitions dans les différentes disciplines scolaires. Les élèves 
surdoués seront sélectionnés pour suivre une formation spéciale et accélérée. Un 
fonds pour promouvoir la recherche fondamentale dans tous les domaines surtout 
agricole sera créé. Des prix aux meilleurs chercheurs seront institués à tous les 
niveaux : paysannes et paysans, élèves du primaire et secondaires, étudiantes et 
étudiants de l’enseignement supérieur, enseignants, travailleurs et fonctionnaires, 
soldats et officiers.  
 
Engagement No 44 
 
Dans le cadre de l’ouverture sur le monde, notamment au sein de l’Union Africaine, 
et de la préparation à l’intégration régionale, le CNDD rendra obligatoire 
l’enseignement du kiswahili (une des langues de l’Union Africaine) à partir de la 
première année primaire et rendra disponible les ressources nécessaires pour un 
enseignement intensif des cours d’anglais au niveau secondaire et universitaire.  Le 
CNDD apportera son appui à l’initiative privée dans la création des écoles 
maternelles dans chaque commune du pays.  
 
IVC. SECTEUR : SANTE 
 
Engagement  No45 
 
Le CNDD  encadrera la prévention et l’hygiène sociale et veillera à rendre obligatoire 
la présence des infrastructures hygiéniques dans chaque enclos et parcelle 
d’habitation, à multiplier les centres de formation et de soins médicaux, à généraliser 
l’assurance –maladie, à encourager la recherche médicale et la fabrication  des 
médicaments notamment génériques, à améliorer  l’éducation en matières de 
nutrition  et  d’exercice physique comme stratégies préventives, et à rendre 
accessibles les soins élémentaires  à la base. Le CNDD s’engage  à  initier un 
combat généralisé contre l’expansion du SIDA au Burundi,  à améliorer l’accès aux 
traitements contre ce fléau, et à  multiplier  les centres de soin pour les malades 
atteints du virus du VIH SIDA. Le CNDD combattra vigoureusement toute 
discrimination, exclusion et stigmatisation sociale à l’encontre des personnes 
atteintes de SIDA. Toutes les femmes enceintes auront, si besoin est,  des antiviraux 
pour protéger les nouveau-nés. De plus le CNDD entend combattre toute forme 
d’exclusion et de marginalisation économique et sociale des personnes atteintes de 
SIDA.  
Le CNDD entend aussi mettre fin au traitement discriminatoire contre les médecins et  
les autres cadres de la santé opérant dans le monde rural, et ainsi les encourager à 
servir la population rurale. Ainsi pour assurer la  santé pour tous, les actions 
suivantes à moyen terme sont envisagées par le CNDD : la création de un ou deux 
centres de santé par commune pour augmenter l’accessibilité, un des centres de 
santé est approprié pour devenir à terme un hôpital avec la présence d’au moins un 
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médecin. Il sera adjoint une pharmacie indépendante  à chaque centre de santé. Il 
sera formé un nombre suffisant de médecins et d’infirmiers  avec comme objectif 1 
médecin pour 2000 habitants et 1 infirmier pour 500 habitants dans les dix ans à 
venir. Pour cela il sera créé des écoles de formation des infirmiers supérieurs 
praticiens (3 ans post secondaires), ces infirmiers à la formation avancée vont 
travailler dans les centres de santé locaux, feront des consultations ainsi que certains 
actes médicaux urgents pour lesquels ils auront été formés. La formation des 
techniciens de la santé, en particulier les radiologues, les opticiens et les laborantins 
(2 ans post secondaires) sera une priorité. Les lycées d’enseignement technique 
médical  et les facultés de médecine seront multipliés. Les lauréats des lycées 
médicaux subiront une formation de 4 ans pour devenir médecins. La recherche en 
médecine traditionnelle burundaise sera encouragée et appuyée en exploitant la 
plante médecinale burundaise, régionale et africaine. Le centre de Buta sera ainsi 
constitué en  une Académie de médecine burundaise. 
 
IVD. SECTEUR : EMPLOI, SECURITE ET SOLIDARITE SOCIALE  
 
Engagement No 46 
 
Dans le but de promouvoir et sécuriser le marché de l’emploi, assurer la justice du 
travail et rendre effective la solidarité et la sécurité sociales, le CNDD s’engage à 
généraliser la sécurité sociale, à encadrer légalement la justice du travail, à favoriser 
le plein emploi par des formations qualifiantes  et de perfectionnement et  la création 
d’entreprises à haute capacité de main d’œuvre,  et à favoriser l’essor du mouvement 
associatif et syndical.  
De plus, le CNDD est conscient que  l’augmentation de la productivité  est la source 
de la croissance des revenus et de la diminution de la pauvreté au Burundi. Le 
CNDD entend encourager  l’augmentation de  la productivité dans l’économie 
Burundaise en facilitant l’acquisition des ordinateurs et la formation dans le domaine 
des technologies de l’information. Dans le court et le moyen terme, le CNDD 
entreprendra  un programme de travaux publics pour renforcer, préserver et 
augmenter la qualité des infrastructures publiques qui permettront de créer un certain 
nombre d’emplois.  
La création des emplois viables à long terme est fonction du taux de croissance du 
secteur privé. Par conséquent, la stratégie à long terme du CNDD en matière  
d’emploi va de pair avec les initiatives pour développer le secteur privé. Le CNDD 
s’engage à travailler avec les bailleurs de fonds du Burundi pour mettre en place un 
fonds de soutien aux petites et moyennes entreprises (PME) qui sera 
complémentaire au Centre d’Incubation des petites et moyennes entreprises qui 
fournira des services de soutien connexe. Ce fonds de soutien aux PME sera en 
particulier bénéfique aux étudiants qui terminent leurs études pendant des périodes 
ou l’économie n’est pas à même d’absorber une main d’œuvre supplémentaire.   
 
Aussi des mesures de nature à renforcer la cohésion et la solidarité entre les 
citoyens seront prises, il s’agit  notamment de : 
La déduction fiscale de 0,05% de toute somme placée dans l’épargne pour le 
développement de l’économie sociale et solidaire en vue de la création d’une banque 
de l’économie sociale et solidaire. 
La participation de l’ensemble des revenus (travail, capital, valeur ajoutée) au 
financement de la protection sociale. 
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La mise en place d’un plan d’urgence trans-handicap d’équipement et d’accès 
adapté à tous les lieux publics. 
La création des agences d’inspection, de formation et d’orientation pour lutter contre 
le chômage, ces agences seront au service de toute la population et s’occuperont 
aussi du perfectionnement et du recyclage des demandeurs d’emploi. 
L’augmentation importante du niveau du SMIG. 
 
IVE. SECTEUR : PARTICIPATION DES FEMMES DANS LA VIE DE LA NATION  
 
Engagement No 47 
 
Le CNDD s’engage à éliminer les obstacles à la participation des femmes dans les 
structures de décision de l’Etat et à encourager la femme à participer dans tous les 
secteurs de la vie nationale. Il va faciliter la création des coopératives de femmes 
ainsi que leur accès au crédit  financier pour augmenter leur indépendance 
économique et le niveau de ressources économiques qu’elles contrôlent. Le CNDD 
entend aussi mettre en place un Centre National d’Entreprenariat et de Leadership 
des femmes (CNELF) avec comme objectif de donner l’appui nécessaire à la 
préparation des femmes dirigeantes et des femmes entrepreneurs. Le CNDD 
stimulera par des prix et avantages les femmes et les filles qui s’orienteront dans les 
facultés et instituts scientifiques et techniques. 
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V. Engagements dans le Domaine de la jeunesse, du Sport, 

des Arts et de la Culture. 
 
VA. SECTEUR : ARTS & CULTURE 
 
Engagement  No 48 
 
LE CNDD  va relancer l’enseignement des Arts,  stimuler la création et l’expression  
culturelles et artistiques, et s’investir dans la conservation de l’héritage  culturel et 
des traditions nationales. Le CNDD  s’engage notamment  à construire un 
Conservatoire National des Arts et Traditions (CNART), un Centre polyvalent de la 
culture et des loisirs (CPCL) dans chaque chef lieu de province. Le CNDD s’engage 
aussi à créer un Institut Supérieur des Beaux Arts au centre du pays (ISBA).  Le  
CNDD  s’engage également  à  protéger juridiquement la propriété intellectuelle des 
individus et des collectivités, à  instituer une fête nationale des arts et de la culture 
ponctuée d’exhibitions et de concours. Le CNDD entend réhabiliter la langue Kirundi  
en établissant une Académie du Kirundi chargée de la défense et de l’illustration de 
la langue nationale, afin de lui doter de moyens littéraires et linguistiques adaptés au 
monde moderne. C’est l’ambition du CNDD de s’assurer que tous les textes 
administratifs, les lois et décrets, seront conçus édictés en Kirundi et de rendre le 
recours aux langues étrangères non nécessaires pour les affaires strictement 
nationales. 
 
Engagement No 49 
 
Le CNDD va revoir les noms des lieux, des rues, des ports et aéroports en 
immortalisant la mémoire des héros, des personnes illustres, des philosophes, des 
savants et des écrivains, nationaux et internationaux. L’aéroport international de 
Bujumbura sera rebaptisé Aéroport International Melchior NDADAYE. Le CNDD 
entend également établir le Prix Cyprien Ntaryamira de l’excellence en matière de 
recherches agro-pastorales. Il sera également soumis au vote de l’Assemblée 
nationale l’attribution des noms des autres illustres Burundais et Burundaises, tels 
qu’Inamujandi, Pontien Karibwami, Gilles Bimazubute, Emile Ruvyiro et d’autres, à 
des lieux symboliques et tous ceux, nationaux ou étrangers tels que Nelson Mandela, 
Mwalimu Julius Nyerere, Kwame N’krumah, Einstein, Cheik Anta Diop, Louis 
Pasteur, Pierre et Marie Curie… dont le savoir, l’invention, le sacrifice ou l’action ont 
contribué à la paix et au développement du Burundi et de l’Humanité. 
 
VB. SECTEUR : JEUNESSE ET SPORTS 
 
Engagement No 50 
 
Le CNDD entend donner à la jeunesse une place de choix à travers le triptyque : 
former, écouter, impliquer. La jeunesse burundaise sera imprégnée des aspects 
positifs de la culture burundaise et des valeurs universelles de respect d’autrui, 
d’amour du travail et de fraternité et solidarité humaines. Elle sera écoutée et 
consultée à travers le canal d’un Congrès de la jeunesse organisé tous les deux ans. 
Pour préparer une jeunesse saine et épanouie, le CNDD favorisera et aidera  
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l’éclosion  d’associations et de clubs de jeunes : théâtre, chants, danse, poésie, clubs 
de recherche, de jeux, de loisirs et d’innovation, scoutisme, alphabétisation de 
proximité, clubs sportifs etc. 
 
LE CNDD s’engage enfin à doter le Burundi de structures de formation, et de 
compétition sportive de haut niveau : notamment en créant un Institut Polyvalent des 
Sports et des Arts Martiaux, une spécialité en médecine sportive et en construisant 
un stade olympique afin de garantir au Burundi la conquête d’une place significative 
sur la scène des compétitions sportives internationales. Le CNDD va   fournir aux 
communes et collectivités locales des moniteurs sportifs et les aider à se doter 
d’équipements adéquats et à organiser des compétitions dans nombreuses 
disciplines sportives.  Une jeunesse saine de corps et d’esprit pour un Burundi 
nouveau. 
 
 
 
 
 
 
 

 


